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SSO Rrm

definit individuellement
avec l'OTAN son programme

de Cooperation.
Peuvent y adherer, aussi bien
les Etats qui sont lies par
une alliance militaire que
les Etats neutres. L'OTAN
l'a officiellement confirme.
Les autres neutres en Europe,

la Suede, l'Autriche et
la Finlande, ont d'ores et
dejä adhere au Partenariat
pour la paix. Un Etat neutre
est en principe insoupcon-
nable et sans parti-pris
lorsqu'il s'engage dans la
resolution d'un conflit en
dehors de son territoire.
Dans le meme temps, il
peut ainsi reduire les
risques d'une perte eventuelle

de sa neutralite : en effet,
s'il etait, lui-meme, la victime

d'une attaque par un
Etats tiers, il devrait sans

doute s'allier avec d'autres
Etats afin d'assurer sa propre

defense.

Une participation aux
programmes du Partenariat

pour la paix n'est en
aucun cas la premiere
phase d'une adhesion ä

l'OTAN. Si cela etait le cas,
la Suisse ne pourrait pas
cooperer, car l'abandon de
la neutralite n'est pas dans
son interet. D'ailleurs, cette
mesure ne trouverait pas
de majorite, ni au Parlement,

ni dans le peuple.

Apres les longues
refiexions du Conseil föderal
concernant la participation
de la Suisse au Partenariat
pour la paix, le temps me
semble etre venu de prendre

une decision. II s'agit

de modifier la troisieme
mission de l'armöe «

Contribuer ä la promotion de la
paix au niveau international,

avant tout en Europe »

et de mieux en tenir compte.
II ne faudra que quelques

moyens supplementaires

pour que l'armöe
puisse appuyer les efforts
de la diplomatie.

Nous Suisses, nous se-
rons aussi utilises au-delä
de nos frontieres. Le Partenariat

pour la paix existe
aujourd'hui sans la Suisse
qui reste le dernier Etat
neutre europeen ä ne pas
en faire partie. II pourrait
nous offrir quelque chose,
mais aussi böneficier de
notre apport.

P.A.

«Moi, je suis bien

a \a VAUDOISE.

Le partenaire ideal

qui m'offre une

palette complete
d'assurances.»

Siege social:
Place de Milan
1001 Lausanne

Tel. 021/618 80 80
Fax 021/618 81 81

A votre service
dans toute la Suisse

VAUDOISE
ASSURANCES

assure le bien-etre

RMS N 9 - 1996 1/


	...

